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CONVENTION
         N°
ENTRE 

Le Conseil National d’accréditation ci après dénommé TUNAC, établissement public à caractère non administratif, matricule fiscal N°965051/A, sis à la Rue de l’assistance n°8 par la Rue Alain Savary Cité El Khadhra - BP 65 – 1003 Tunis, représenté par son Directeur Général, Monsieur Taoufik REZGUI, 

ET : 
 « Organisme » sis « adresse », représenté par « nom du premier responsable »
N° Registre de commerce :

Matricule fiscal N° :  

Désigné ci après par Organisme d’Evaluation de la Conformité ‘OEC’
Il a été convenu et arrêté ce qui suit :
Article 1 : Objet 
La présente convention concernera les deux étapes suivantes:

· 1ère étape : Avant l’octroi de l’accréditation de l’OEC

· 2ème étape : Après l’octroi de l’accréditation de l’OEC.
La présente convention a pour objet de fixer les droits et les obligations des deux parties contractantes lors des deux étapes susmentionnées. La 2ème étape ne peut être entamée que lorsque l’OEC est accrédité par le TUNAC.
Chapitre I : Avant l’octroi de l’accréditation de l’OEC
Article 2 : Obligations du TUNAC

TUNAC  s’engage à fournir des moyens nécessaires pour :

· évaluer la compétence technique de l’OEC à satisfaire les exigences de l’accréditation prescrites par les textes réglementaires et normes en vigueur ainsi que les documents d’obligation TUNAC dont la liste est annexée à cette convention, et ceci pour une portée d’accréditation définie par l’OEC et acceptée par TUNAC,
· veiller à la conformité du système national d'accréditation aux exigences et normes internationales afin que les certificats et les rapports émis par l’OEC pour les activités accréditées par TUNAC, soient reconnus à l’échelle nationale et/ou  internationale,
· fournir les informations relatives aux arrangements internationaux dont lesquels TUNAC est impliqué,
· garantir le respect du secret professionnel à l’égard de tous les renseignements contenus dans les dossiers d’accréditation et ce conformément à l’article 7 du décret n° 1340-2006 du 8 mai 2006. 
Article 3 : Obligation de l’Organisme d’Evaluation de la Conformité:

L’OEC s’engage à:

· fournir , pour tous les sites où se déroulent les activités d’évaluation de la conformité objet de la demande d’accréditation, les moyens humains et matériels nécessaires pour permettre au TUNAC d’évaluer la satisfaction aux exigences d’accréditation, y compris l’examen de la documentation, l’accès à tous les départements et sites concernés ainsi  qu’à son personnel,    

· communiquer au préalable au TUNAC les documents nécessaires à la préparation de la mission  d’évaluation conformément aux délais exigés, 
· Donner accès aux informations, documents et enregistrements utiles à l’étude de recevabilité et à la mission d’évaluation. L’accès comprend également l’envoi préalable au TUNAC avant la date d’évaluation de tous les documents nécessaires à la préparation de l’intervention de l’équipe d’évaluation y compris manuels, procédures, enregistrements, résultats des évaluations effectuées par des organismes d’accréditation ou autre type d’organismes externes, résultats et rapports de comparaisons entre laboratoires ou d'essais d'aptitude et tout document jugé utile par le TUNAC. 

· autoriser TUNAC à accéder aux documents prouvant l’indépendance et l’impartialité de l’OEC par rapport à ses organismes apparentés s’il y a lieu,
· accepter tout type d’évaluation préconisée par TUNAC,
· satisfaire aux exigences d’accréditation fixées par TUNAC pour les domaines objet de l’accréditation et s’adapter aux changements éventuels relatifs à ses exigences. L’OEC reconnaît avoir pris connaissance des documents listés en annexe et en accepter tous les termes,
· prouver la compétence des personnes qui ont une influence sur les résultats du produit délivré,
· se conformer à la règlementation tunisienne en vigueur, aux normes internationales et aux documents et guides ILAC, IAF et EA,
· assurer une veille normative et se conformer aux nouvelles exigences en modifiant par conséquent le fonctionnement de l’OEC et son organisation.
Article 4: Assurance en responsabilité civile
· L’OEC s’engage à contracter une assurance en responsabilité civile adéquate « responsabilité civile professionnelle », sauf si sa responsabilité est couverte par l’Etat conformément aux lois nationales, couvrant les risques au titre des activités objet de la portée de l’accréditation demandée. 
· Apporter la preuve qu’il a souscrit une telle assurance en fournissant une attestation émise par la Compagnie d’Assurance auprès de laquelle il est assuré, qui précise toutes les activités couvertes, les garanties contractées ainsi que les exclusions, faute de quoi TUNAC  pourrait ne pas accepter la demande d’accréditation. 
Article 5 : Notification de la décision

TUNAC fournira à l’OEC, au terme de l’évaluation ci-dessus indiquée et s’il juge satisfaisante, un certificat d’accréditation et un (ou plusieurs) annexe(s) techniques identifiant notamment:

· l’identité univoque de l’OEC accrédité,
· la portée de l’accréditation, 

· le numéro d’accréditation  de l’OEC accrédité,

· la date effective de l’octroi de l’accréditation et sa date d’expiration,

· l’identité et le logo du TUNAC,

· tous les sites de l’OEC où sont effectuées des activités essentielles, couverts par l’accréditation.
Chapitre II: Après l’octroi de l’accréditation de l’OEC
Article 6 : Obligations du TUNAC

 TUNAC s’engage à fournir les  moyens nécessaires pour :

· conduire pendant la période de validité de l’accréditation de l’OEC, les évaluations et toutes autres activités de surveillance,
· veiller à la conformité du système national d'accréditation aux exigences et normes internationales afin que les certificats émis par l’OEC pour les activités accréditées par TUNAC, soient reconnus à l’échelle nationale et/ou  internationale,
· fournir les informations relatives aux arrangements internationaux dont TUNAC dans les quels TUNAC est impliqué,
· garantir le respect du secret professionnel à l’égard de tous les renseignements contenus dans les dossiers d’accréditation et ce conformément à l’article 7 du décret n° 1340-2006 du 8 mai 2006, 
· maintenir un niveau élevé de compétence des évaluateurs et experts chargés d’effectuer les missions d’évaluation,
· informer l’OEC de toute modification affectant ses exigences d’accréditation.
Article 7 : Obligations de l’Organisme d’Evaluation de la Conformité

7.1. Obligations générales :
L’OEC s’engage à se conformer aux exigences suivantes :

· donner accès aux informations, documents et enregistrements utiles à la mission d’évaluation. L’accès comprend également l’envoi préalable au TUNAC avant la date d’évaluation de tous les documents nécessaires à la préparation de l’intervention de l’équipe d’évaluation y compris manuels, procédures, enregistrements, résultats des évaluations effectuées par des organismes d’accréditation ou autre type d’organismes externes, résultats et rapports de comparaisons entre laboratoires ou d'essais d'aptitude et tout document jugé utile par le TUNAC.
· autoriser TUNAC à accéder aux documents prouvant l’indépendance et l’impartialité de l’OEC par rapport à ses organismes apparentés s’il y a lieu,
· accepter les éventuelles modifications de la périodicité des évaluations de surveillance et de renouvellement par TUNAC. Ces modifications sont tributaires du degré de stabilité du système de management qualité de l’OEC,
· accepter des visites d’évaluation impromptues qui peuvent avoir lieu à la suite de plaintes, de changements, etc.,
· satisfaire aux exigences d’accréditation fixées par TUNAC pour les domaines objet de l’accréditation et s’adapter aux changements éventuels relatifs à ses exigences.

· prendre les dispositions nécessaires pour permettre au TUNAC et à ses représentants d’assister à fin d’observer la réalisation des activités pour lesquelles l’accréditation a été obtenue.

· prouver la compétence des personnes qui ont une influence sur les résultats du produit délivré,
· se conformer à la règlementation tunisienne en vigueur, aux normes internationales et aux documents et guides ILAC, IAF et EA,
· assurer une veille normative et se conformer aux nouvelles exigences en modifiant par conséquent le fonctionnement de l’OEC et son organisation,
· Informer sans délai des changements significatifs, relatifs à son accréditation, intervenus dans tout aspect de son statut ou de son fonctionnement concernant :

· son statut juridique, commercial, de propriété ou organisationnel,

· son organisation, sa direction et son personnel occupant des postes clés, y compris la direction technique et le responsable de la qualité.
· ses principales politiques,

· ses ressources et ses locaux,

· la portée d’accréditation,
· l’incapacité, même temporaire, à satisfaire à une ou plusieurs exigences des Normes applicables (traçabilité des étalons au Système International, résultats aberrants suite à une participation à des programmes de comparaisons entre laboratoires ou d'essais d'aptitude,…) et tout autre élément susceptible d’influer sur la capacité de l’OEC à satisfaire aux exigences d’accréditation.

· se conformer entièrement aux exigences du TUNAC lorsqu’il fait référence à son statut d’accrédité dans des supports de communication tels que l’Internet, les documents, les brochures ou les publicités et ne pas faire état de son accréditation que sous les formes définies dans les documents TUNAC en vigueur relatifs aux règles générales d’utilisation du logo, et s’assurer du respect de ses règles d’utilisation par ses propres clients, 
· ne doit se déclarer accrédité que pour la portée d’accréditation pour laquelle il a été accrédité. 

· ne donne aucune indication, concernant son accréditation que TUNAC peut considérer comme abusive ou non autorisée,
· ne doit pas utiliser son accréditation d’une façon qui puisse nuire à la réputation de l’organisme d’accréditation,
· cesser immédiatement la diffusion de toute information contenant toute référence à son statut d’accrédité dès la suspension ou le retrait de l’accréditation et remettre le certificat original qui lui a été délivré,
· ne pas permettre que son accréditation soit utilisée de façon à laisser supposer qu’un produit, un processus, un système ou une personne est approuvé(e) par le TUNAC,
· veiller à ce qu’aucun rapport ni certificat ne soit utilisé en totalité ou en partie de façon abusive,
· prendre toute action appropriée pour traiter de toute référence incorrecte au statut d’accréditation ou tout usage abusif des symboles d’accréditation relevés dans ses publicités, ses catalogues, etc.
7.2. Assurance :
L’OEC s’engage à maintenir l’assurance contractée (cf. article 4), en vigueur, pendant toute la période de validité de l’accréditation.
  7.3. Sanctions :
Lorsque l’OEC ne satisfait pas aux exigences du paragraphe 7.1 et 7.2 de l’article 7 de la présente convention, il peut subir des sanctions conformément aux dispositions du décret n° 2006-1340 du 8 mai 2006, fixant les critères et les procédures d’accréditation des organismes d’évaluation de la conformité et la composition du comité d’arbitrage et son fonctionnement.

Ces sanctions peuvent prendre la forme d’un avertissement, une suspension ou un retrait de l’accréditation (cf. nouveaux articles 09, 11 et 12 de la loi n°2005-92 du 3 octobre 2005).

Le retrait de toutes les accréditations entraine la résiliation tacite de la présente convention entre les deux parties.
Article 8 : Durée de validité de l’accréditation
8.1. Durée :
La durée de validité de l’accréditation est fixée dans le certificat d’accréditation délivré à l'OEC.
8.2. Renouvellement :
A la fin de la période de validité, l’accréditation peut faire l’objet d’un renouvellement matérialisé par un nouveau certificat. 
8.3. Modification :
En cas de demande de modification de l’accréditation par l’OEC, TUNAC sera seul à juger la nécessité de conduire une nouvelle évaluation. Les frais générés par cette évaluation restant toujours à la charge de l’OEC.

En cas de transfert, cession, apport, à un autre organisme de l’activité faisant l’objet de l’accréditation la convention doit être résiliée.  
Dans l’hypothèse où des modifications statutaires seraient décidées au sein de l’organisme d’évaluation de la conformité, TUNAC doit en être immédiatement informé par courrier recommandé avec accusé de réception. TUNAC est seul  à juger, le cas échéant, la nécessité d’une nouvelle évaluation à la suite des modifications apportées à l’OEC, les frais d’évaluation restant à la charge exclusive de l’OEC.

Chapitre III: Dispositions Générales
Article 9 : Conformité à la réglementation tunisienne 
La présente convention, ses annexes et leurs avenants, les annexes techniques ainsi que les accords souscrits dans le cadre de ceux-ci, doivent être lus, interprétés et gouvernés en conformité avec la réglementation tunisienne,  notamment la loi n° 94 –70 du 20 juin 1994  telle que modifiée et complétée par la loi n°2005-92 du 3 octobre 2005, le décret n°2006-1210 du 24 avril 2006, portant organisation administrative et financière du conseil national d’accréditation et fixant les modalités de son fonctionnement et le décret n° 2006-1340 du 8 mai 2006, fixant les critères et les procédures d’accréditation des organismes d’évaluation de la conformité et la composition du comité d’arbitrage et son fonctionnement.
Article 10 : confidentialité

Les deux parties s’engagent à respecter la confidentialité des informations échangées dans le cadre de cette convention.
Article 11 : Responsabilité civile
Les documents émis par l’OEC dans le cadre de l’accréditation sont délivrés sous son entière responsabilité. TUNAC n’assume aucune responsabilité vis-à-vis des tiers et à l’égard de l’OEC de tout dommage  qu’elle qu’en soit sa cause.
L’accréditation n’atteste que de la compétence de l’OEC et de la conformité du système accrédité aux exigences des référentiels applicables.
Article 12 : règlement des litiges
En cas de contestation de l’OEC relatives à une décision de refus provisoire ou définitif, partiel ou total de l’accréditation par TUNAC, ou bien à une mal interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les deux parties s’efforcent de régler à l’amiable leurs différends et ce conformément aux dispositions du décret n° 2006-1340 du 8 mai 2006, fixant les critères et les procédures d’accréditation des organismes d’évaluation de la conformité. 

Au cas où les deux parties n’y parviennent pas, tous les litiges doivent être portés devant les tribunaux de Tunis qui seront seuls compétents.
Article 13 : Changement de domicile

Toute modification d’élection de domicile ou de raison sociale de l’une des deux parties signataires de cette convention devra être notifiée avec un préalable d’un mois à l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception.
Article 14 : Résiliation de la convention par l’OEC 

· L’OEC peut résilier la présente convention à condition d’informer TUNAC par lettre recommandée avec accusé de réception et ce moyennant  un préavis de trois mois. 
· La résiliation de cette convention mettra fin à l’accréditation et  prendra effet un mois après la réception de la demande de résiliation par TUNAC.
· L’OEC devra en informer immédiatement ses clients, faute de quoi il engagerait sa responsabilité à l’égard du TUNAC.
Article 15 : Frais et redevances générés par les processus d’accréditation
· Les frais et redevances générés par les différentes étapes d’accréditation et objet de cette convention sont à la charge de l’OEC.

·  Les frais liés à l’instruction des demandes d’accréditation et aux différentes évaluations et les redevances annuelles sont dus et à payer par l’OEC conformément à l’article 16 du décret n° 2006-1340 du 8 mai 2006 susmentionné et aux documents TUNAC en vigueur relatifs à la tarification des prestations d’accréditation des organismes d’évaluation de la conformité. 
Article 16 : Frais d’enregistrement 

Les frais d’enregistrement de la convention sont à la charge de l’OEC.
Article 17 : Amendement 

Un ou plusieurs articles de la présente convention peuvent êtres amendés après commun accord des deux parties et par avenant.
Article 18 : Date d’effet 

La présente convention entre en vigueur à la date de sa signature par les deux parties. Elle est conclue pour une durée initiale de cinq (5) ans renouvelable par tacite reconduction pour une période de dix (10) ans, sauf dénonciation par l’une des deux parties.
La signature de la présente convention annule et remplace toute autre convention signée antérieurement par les deux parties.

	Fait à  Tunis                                                                         
	Fait à

	Le    
	Le

	En 4 exemplaires


	

	Pour le TUNAC
	Pour l’OEC

	Le Directeur Général du TUNAC    

Taoufik REZGUI                      
	« Nom du premier responsable de l’organisme »



	(Lue et approuvée)         
	(Lue et approuvée)     
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